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Le Programme des jumelages JCI 
 
 
Que sont les jumelages  
Le Programme des jumelages JCI est un accord volontaire et réciproque entre deux 
organisations nationales ou locales situées dans des pays, des régions ou des villes différentes. 
 
La motivation de se jumeler provient des membres de deux organisations nationales ou locales 
qui souhaitent mettre en place une compréhension mutuelle et des liens d’amitié. L’objectif est 
d’échanger des visites personnelles, des idées, des projets et des aspects culturels. Grâce aux 
systèmes modernes de communication et transport, la distance n’est plus un obstacle. Voilà 
pourquoi les jumelages sont maintenant plus simples que jamais. 
 
 
Comment procéder à un jumelage 
Un jumelage commence bien souvent par une correspondance entre deux organisations. Cette 
forme de coopération internationale ne demande pas de visites régulières et les liens durent 
aussi longtemps que les deux organisations le désirent. Les Organisations peuvent profiter des 
jumelages pour en savoir plus sur la culture, les problèmes et les succès des autres. Cet 
échange peut entraîner des changements positifs par le biais d’une meilleure compréhension et 
coopération. Des projets et des échanges conjoints multiplient les avantages de la solidarité à 
travers un jumelage. 
 
JCI décrit ci-joint les étapes recommandées pour faciliter la communication avec une autre 
organisation JCI. Ces activités permettront aux organisations d’établir des contacts avec des 
organisations d’autres pays, pour éventuellement aboutir à un jumelage dans le futur. 
 
Comité des jumelages 
Commencez par former un comité comprenant des membres qui représentent votre propre 
communauté et qui sont des membres expérimentés de l’organisation. Il est important de bien 
choisir les membres pour le succès des relations. La première tâche du comité sera de formuler 
un plan d’action, en tenant compte des ressources financières et humaines de l’organisation. 
Abordez un jumelage comme tout autre projet. Identifiez vos objectifs, les limites de temps et le 
budget. 

 
Sélection 
Puis le comité se chargera de dresser une liste d’organisations jumelles éventuelles, examiner 
chacune cas par cas pour déterminer les meilleures candidates.  
 
Il existe une infinité de moyens pour sélectionner une organisation jumelle et différents 
éléments qui pourront dicter le processus de sélection : 

 
A.  Une amitié entre deux membres ou plus, qui vont guider leurs organisations vers un 
jumelage, 
B. Des relations de villes jumelles entre deux communautés locales, 
C. Des intérêts économiques et commerciaux entre les membres des organisations, 
D. Une convergence d’intérêts et de problèmes qui incitent les organisations à 
coopérer. 



 
On peut également trouver sur le site JCI une liste des organisations pour un jumelage 
éventuel (www.jci.cc/twinning).  
 

Ce programme est ouvert aussi bien aux organisations nationales que locales mais au moment de 
contempler un jumelage, il conviendrait de choisir une organisation similaire, c’est à dire une organisation 
nationale avec une autre organisation nationale et une organisation locale avec une autre organisation 
locale. 

 
Analyse des Organisations potentielles 
Au moment de choisir une organisation jumelle potentielle, votre organisation devra tenir 
compte de certains facteurs importants comme la proximité, et une compatibilité dans les 
antécédents, les intérêts, la langue et un désir manifeste de la part de l’autre organisation de se 
"jumeler". 
 
Intérêts communs et proximité 
La compatibilité est un élément crucial pour deux partenaires jumeaux. Idéalement les 
organisations devront avoir des effectifs équivalents en taille et un certain nombre d’objectifs 
communs. Si vos intérêts ne correspondent pas, il faudra chercher une autre candidate du fait 
qu’une communication traitant des intérêts communs sera la base la plus importante des 
activités avec votre organisation jumelle.  
 
Un autre facteur à considérer est le coût et la facilité de déplacement au moment de déterminer 
la proximité idéale. 
 
Antécédents 
Pensez aux antécédents historiques, culturels et économiques au moment de faire votre 
sélection. Il peut exister des bases de jumelage entre des organisations situées dans des villes 
ayant un grand nombre de traits commun ; par exemple lorsque les deux villes se trouvent dans 
des régions industrielles ou lorsque les deux villes sont des ports. Les jumelages sont à 
encourager entre les organisations dont les villes ont déjà établi des liens de jumelage au 
niveau de l’administration locale. Pour en savoir plus, voyez avec les responsables de votre 
administration locale. 
 
Langue 
Il n’est pas nécessaire que l’organisation jumelle potentielle parle votre langue, mais il est 
important de pouvoir communiquer facilement. Etudiez les possibilités d’avoir recours à des 
services de traduction pour la correspondance et à des interprètes pour les visiteurs. 
 
Désir sincère 
S’il fallait ne choisir qu’une seule condition, un désir sincère de la part de votre organisation 
jumelle de participer sans réserve et avec enthousiasme est primordial. La bonne volonté et un 
intérêt réciproque de devenir amies permettront de surmonter la plupart des obstacles. 
 
Renseignements de fond 
Lorsque votre organisation décide de s’associer avec une organisation d’un autre pays, il est 
recommandé de faire des recherches approfondies sur ce pays, ses habitants et ses coutumes, 
afin de savoir adopter une approche appropriée au moment d’avoir affaire avec vos partenaires 
potentiels. 
 



Contact 
Il existe une infinité de possibilités pour établir un premier contact, ci-joint trois 
suggestions.  

 
A. La première est de communiquer avec le secrétariat de votre organisation nationale 

ou les officiers chargés des relations internationales qui pourront sans doute vous 
aider en vous fournissant des infos. Puis écrivez à une Organisation nationale de 
votre choix et expliquez pourquoi vous vous intéressez à leur pays ; ensuite 
demandez à rentrer en contact avec une organisation qui vous correspond. Vous 
allez pouvoir réduire le temps des recherches si vous savez à quelle organisation 
vous adresser.  

 
B. Un autre moyen excellent de faire connaissance avec des membres d’une 

organisation d’un autre pays est de se rendre à une Conférence de zone JCI ou un 
Congrès mondial JCI. Ces événements présentent de nombreuses opportunités de 
rencontrer des représentants d’organisations d’autres pays.  

 
C. Des outils en ligne sur le site JCI sont également à la disposition des organisations 

locales et nationales qui souhaiteraient se jumeler. Sur le Forum des Jumelages JCI, 
les organisations locales et nationales peuvent afficher des messages et répondre à 
des messages dans le cadre de leur recherche d’organisations compatibles qui 
seraient intéressées de développer des relations avec une autre Organisation locale 
ou nationale. Il existe également une liste complète des organisations qui 
souhaiteraient se jumeler. 

 
Continuité dans la communication 
Après la première prise de contact, la continuité est cruciale pour le succès d’un accord de 
jumelage. Un système de communication devra ensuite être mis en place avec des échanges 
réguliers de newsletters, annuaires des organisations, plans d’action, photos et infos diverses, 
surtout en ce qui concerne les changements d’officiers.  
 
Avant de signer un accord, chacune des organisations devra nommer une personne chargée de 
superviser tout le processus du projet de jumelage. Une partie de ses responsabilités sera de 
veiller à ce que l’accord se poursuive d’année en année et que les activités mises en oeuvre 
présentent bien des avantages mutuels durables. Cette personne devra sans cesse être 
consciente qu’un jumelage est un échange mutuel d’idées et d’infos qui demandent des 
contributions de la part de toutes les parties concernées. 

 
 
Avant un jumelage 
Au début des négociations, les deux organisations se mettront d’accord sur une période 
d’évaluation précédant le jumelage, ce qui donnera aux deux organisations une opportunité de 
se rendre compte s’il existe une compatibilité dans le cadre de cet accord. Et il sera également 
possible au cours de cette période d’attente de résoudre les problèmes éventuels concernant la 
compatibilité sans crainte et sans regret et les deux organisations pourront ainsi décider si elles 
souhaitent poursuivre la mise en place du jumelage ou se retirer de la course.  
 
Au cours de la période d’attente avant le jumelage, il serait idéal d’échanger des visites entre 
les deux organisations et d’avoir un échange régulier de newsletters et d’infos. 
 



 
Cérémonie des jumelages 
Une fois qu’un désir ferme de jumelage est manifeste, il convient de procéder à la signature 
d’un accord de jumelage qui prendra place au cours d’une cérémonie officielle avec la présence 
des institutionnels locaux et des médias. Et n’oubliez pas d’inviter les officiers des deux 
organisations nationales. Au cours de la cérémonie, les deux organisations échangeront des 
documents officiels de jumelage, ainsi que des cadeaux typiques de la région ou du pays de 
chacune des organisations. Veuillez contacter le Siège mondial JCI pour demander un Certificat 
officiel d’accord de jumelage. Un événement informel ou une réception officielle fera suite à la 
cérémonie des jumelages.  
 
Un officier annoncera ensuite aux deux organisations nationales le succès de l’entrée en 
vigueur de l’accord de jumelage. 
 
Les Conférences de zone JCI ou les Congrès mondiaux JCI, sont également des lieux propices pour 
mettre en place une cérémonie d’accord de jumelage avec le soutien des présidents des organisations, 
des officiers nationaux et du Président JCI. 
 
 

Activités de jumelage 
Maintenant que l’accord a été signé, il est temps de commencer les échanges d’infos et 
d’activités. C’est là que le rôle du leader de projet revêt toute son importance. Bien que les 
décisions concernant les activités que les organisations mettront en œuvre doivent être prises 
par l’ensemble de l’organisation, le leader de projet devra identifier et développer une liste 
d’activités qui correspondent le mieux aux besoins de l’organisation.  
 
Exemples d’activités 
Il existe une grande variété d’activités et programmes que les organisations peuvent mettre en 
place. Tenez compte du fait que bien que de nombreuses suggestions ci-jointes demandent de 
se déplacer, un certain nombre mentionné dans ce guide ne l’exige pas. Certains échanges 
sont simplement annoncés ci-dessous et d’autres font l’objet d’explications détaillées. 
 

• Echanges de drapeaux, timbres, pièces de monnaie, publications locales, photos, 
vidéos et cartes de vœux. 

• Organiser une "soirée internationale " localement. 
• Envoyer des félicitations aux ambassades d’autres pays lors de leurs fêtes 

nationales. 
• Mettre en place une bibliothèque internationale. 
• Rassembler des vêtements ou des jouets usagés. 
• Envoyer des plaquettes sur votre pays à l’organisation jumelle. 
• Mettre en place une collection de poupées de différents pays dans leurs costumes 

traditionnels... 
 
 
Correspondance 
Les échanges au moyen d’une correspondance personnelle sont encouragés. Ces contacts 
contribuent à la formation d’un lien permanent entre les organisations et favorise une continuité 
dans les contacts. Ces échanges pourront se poursuivre pendant de longues périodes de 
temps en l’absence de toute visite officielle. On peut procéder à un échange informel de lettres 



ou courriels entre des personnes d’organisations jumelles et aussi entre leurs enfants qui 
auront ainsi des "correspondants. " Ces échanges d’infos sur les hobbies, le travail et les 
familles peuvent aboutir à des amitiés durables qui se prolongeront au-delà du temps passé 
dans JCI. 
 
Echange de Messages de salutations enregistrés 
Echangez des messages officiels enregistrés lors des fêtes si les échanges de visites ne sont 
pas possibles. 
 
Echange de visites 
Les membres des organisations jumelles devront échanger régulièrement des visites bien que 
parfois les distances puissent être un obstacle à des visites fréquentes. Au moment d’accueillir 
une autre organisation, prenez des dispositions pour recevoir les membres en visite chez vous, 
dans votre maison.  
 
En outre, les représentants des organisations jumelées doivent également profiter de 
l’opportunité pour se rencontrer lors des conférences et congrès JCI. Ce genre d’événement 
fournit un cadre parfait pour des discussions officielles entre deux organisations jumelles leur 
permettant de faire le point sur leurs relations et de prévoir des projets futurs. 
 
*N’oubliez pas qu’une organisation jumelée avec plusieurs autres dans le cadre de jumelages 
multiples doit les rencontrer régulièrement. Il peut s’agir d’une simple réunion, mais qui pourra 
également inclure une session affaires avec un thème annoncé d’avance. 
 
Echanges commerciaux 
Les entreprises ont besoin de contacts. Un jumelage est une opportunité en or pour mettre en 
place de nouvelles relations d’affaires entre des pays qui peuvent présenter un grand intérêt 
pour les membres de votre organisation qui souhaitent initier ou promouvoir des échanges 
commerciaux avec un autre pays. 
 
Echange de programmes 
Les organisations doivent partager leurs meilleures pratiques pour une mise en place réussie 
des programmes et projets locaux JCI. En partageant vos meilleurs projets avec votre 
organisation jumelle et en lui faisant part d’idées de programmes de valeur, vous obtiendrez 
non seulement des infos utiles mais vous pourrez aussi renforcer et élargir les programmes 
communauté et affaires proposés à vos membres et à ceux de l’organisation jumelle.  
 
Programmes d’échanges universitaires 
Un programme d’échanges universitaires est un programme pointu qui demande la participation 
de la communauté. Il s’agit d’accueillir les étudiants de la communauté de votre organisation 
jumelle pendant une certaine période de temps et vice versa. Décidez de la tranche d’age, le 
type de programmes et les objectifs, la durée du séjour, le financement du programme, etc. 
Adressez-vous aux services scolaires et universitaires, aux institutionnels, et dirigeants des 
entreprises pour obtenir un sponsorat. 
 
 
Assistance directe et programmes internationaux 
Ces programmes répondent à un besoin précis ou à une demande de la part de l’organisation 
jumelle. Des programmes conjoints consisteront par exemple à fournir un matériel médical, 
installer des pompes à eau ou bien ouvrir des écoles de commerce dans des pays en 



développement. Une coopération entre des organisations jumelées pourra se faire en 
collaboration avec des organismes comme l’UNICEF, pour sponsoriser des programmes vitaux 
pour les enfants, par exemple. 

 
 

JCI 
Pour en savoir plus, veuillez visiter notre site : www.jci.cc/twinning ou contacter le Coordinateur 
des programmes JCI au Siège mondial JCI pour conseil et assistance. 
 
 


